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Liste de documents à fournir lors de l’inscription finale (« Immatrikulation ») 

(Résumé du Merkblatt) 
 

 
Liste des pièces suivantes à fournir en format pdf lors de votre processus d’inscription à l’Université de 
la Sarre: 
 

- Une copie de votre pièce d’identité ou passeport 
 

- Une copie de l’avis d’admission envoyé par le CJFA (« Zulassungsbescheid ») 
 

- Une copie du formulaire récapitulatif de votre démarche d’inscription imprimé par vos soins, 
complété et signé (« Antrag auf Immatrikulation ») 
 

- Une photo format passeport en format JPG avec une résolution minimum de 248 x 330 pixel 
 

- Une copie de votre diplôme de baccalauréat ou du titre (« Hochschulzugangsberechtigung ») 
vous permettant d’accéder aux études supérieures. Attention si le document n’est pas rédigé en 
allemand ou en anglais, il faudra fournir une traduction de ce dernier (traduction assermentée 
non obligatoire). 
 

- La preuve du virement bancaire des frais d’inscription (« Einzahlungsbeleg »). Le montant est 
indiqué dans votre avis d’admission)   
 
Ces frais sont à virer sur le compte de l’« Universität des Saarlandes » 

IBAN: DE19 5919 0000 0000 33 0000 
BIC: SABA DE 5 S 
Références du virement à indiquer impérativement:  
Nom et prénom de l’étudiant/date de naissance/ CJFA 

L’inscription ne sera finalisée qu’après réception de ces frais d’inscription.  
 

- La preuve de votre assurance maladie pour un séjour en Allemagne  
o  Pour les ressortissants européens, la carte européenne d’assurance maladie (CEAM) en 

cours de validité ou le certificat provisoire de remplacement de la CEAM (attention, il 
n’est valable que 3 mois) est à obtenir auprès de votre caisse d’assurance-maladie. 
 

o  Lors de votre arrivée en Allemagne, la carte CEAM (avec votre pièce d’identité) sera à 
présenter à une caisse d’assurance-maladie publique allemande. Sur le Campus de l’Uni-
versité, les caisses suivantes ont un bureau :  AOK, TK, et IKK (https://www.uni-saar-
land.de/studium/im/campus/laeden/versicherung). Vous obtiendrez l’attestation « Be-
scheinigung über die Befreiung von der Versicherungspflicht“ qui sera à fournir aussi.  

 

 


